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Braccio, Nadia

Objet: TR: R-3867-2013 - demande de délai

 

De : Méthé, Pierre  
Envoyé : 28 juin 2017 11:15 
À : 'Sigouin-Plasse Hugo' 
Cc : Greffe 
Objet : R-3867-2013 - demande de délai 
 

La formation au dossier a pris connaissance de votre demande de délai au 28 juin 2017 pour produire une partie de 

sa preuve. La Régie accorde à Gaz Métro le délai requis pour les motifs exposés par le Distributeur dans sa lettre du 

27 juin.  

 

Meilleures salutations,  

 

 
Pierre Méthé 
Directeur Affaires institutionnelles 
Régie de l'énergie 
(514) 873-2452 #265 
 


